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MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT DU COMITE DEPARTEMENTAL ALLIER NATATION 
 
Il remercie très sincèrement de leur présence : 

 

 Mesdames et Messieurs les Présidents des Clubs de l’Allier ou leurs représentants, 

 Mesdames et Messieurs les membres du Comité directeur du CDAN 03. 
 

 
Au préalable à la réunion, le Président expose à l’Assemblée les raisons pour lesquelles, il a décidé de 
réunir cette assemblée générale extraordinaire. 
 
Les vérificatrices aux comptes n’ayant pas donné leur quitus à l’issue du contrôle des comptes du fait 
de l’absence du Trésorier. 
 
Le contrôle des comptes a été effectué en date du 09 décembre 2018. 
 

Appel nominal des Clubs et contrôle des pouvoirs 

Suite à l’appel des Clubs, le contrôle de la liste d’émargements et des pouvoirs, le total des voix 
représentées est de 63/68, soit 93% des voix représentées. Le quorum étant atteint l’Assemblée 
extraordinaire peut donc valablement délibérer. 
 

Clubs Nombre licences 
2017/2018 

Voix attribuées Voix représentées 

A.S.C. ST GERMAIN 
DES FOSSES 

201 6 6 

AS DOMPIERRE 131 4 4 

ASPTT MONTLUCON 73 3 3 

COMMENTRY NERIS 
NATATION 

83 3 0 

COSNE D’ALLIER CS 52 3 3 

GANNAT O.N 593 12 12 

MONTLUCON 
NATATION 

480 11 11 
 

MOULINS N.C 425 10 10 

VICHY DOME 
SYNCHRO 

29 2 0 

VICHY VAL D’ALLIER 
NATATION 

730 14 14 

TOTAL 2 797 68 63 

 

 

 

Le Président déclare le début de l’Assemblée générale extraordinaire. 

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 24 novembre 2017 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

 



Approbation  des comptes de la saison écoulée  (Cf en annexe l’intégralité du rapport) 
 

Le trésorier commente le compte de résultat au regard des supports adressés avec la convocation à 
la présente réunion. 
 
Le détail des charges et dépenses est expliqué, pour arriver à la conclusion d’un excédent de 6 774 € 
sur l’exercice concerné. 
 
Le Président profite de cette intervention pour rappeler aux membres du Comité directeur qui 
souhaitent établir une attestation de frais pour les services fiscaux, qu’ils peuvent le faire. Il suggère 
qu’ils rédigent les états correspondants et qu’ils les présentent lors de la réunion du mois de janvier 
2019. 
 
A ce jour, il n’y a toujours pas de réponse de la part du Conseil régional quant à la demande de 
subvention. 
 
Pour le dispositif C N D S, il existe encore au titre de 2019. 
 
Le bilan arrêté au 31 octobre 2018 est détaillé par le Trésorier. 
 
A la demande de la vérificatrice des comptes l’achat ARES sera noté sur l’exercice 2018/2019 et sera 
amorti sur 2 ans. 
 
En appui des chiffres exposés, il a été annexé aux documents l’extrait des comptes au 31 octobre 
2018. 
 
La 2ème vérificatrice aux comptes, ayant cessé s’occuper de la natation, elle n’a pas voulu procéder 
aux contrôles des comptes. 
 
Le Trésorier fait lecture de la lettre de la vérificatrice qui demande à l’assemblée d’approuver les 
comptes suite à son contrôle. 
 
L’assemblée adopte le compte de résultat à l’unanimité des présents. 
 
Le Président attire l’attention de l’assemblée sur l’augmentation des sommes budgétées sur ces trois 
dernières années. 
 
Il y a quelques explications : 

- Il faut passer en écritures, le montant des mises à disposition des piscines (en dépenses, puis 
en reversement) 

- Il convient de noter  les valorisations fiscales des frais de déplacements 
- Des nouvelles lignes de dépenses ont été crées : Water-polo, natation artistique, eau libre. 

 
Pour le premier alinéa, les textes prévoient que les collectivités doivent noter dans les conventions 
de mises à disposition le montant de la location de la piscine pour que les clubs le portent en 
dépense, puis en recette dans les comptes. 
 
 
Approbation du budget (Cf en annexe l’intégralité du rapport) 
 
Les points essentiels à retenir : 

- Le Meeting des Alpes remplace le Meeting de Clermont-Ferrand : suite au choix du Comité 
directeur pour donner la possibilité à une sélection de nager « hors département », 

- L’amortissement du matériel ARES 
- L’achat d’un ordinateur. 



 
L’assemblée adopte le budget prévisionnel à l’unanimité des présents. 
 
 
Désignation des vérificateurs aux comptes : 
 
Mme Catherine Grandrémy est d’accord pour assurer cette mission pour la saison 2018/2019. 
 
Il convient de désigner une autre personne : 
 
M Jean-Claude SAIGNE – Saint Germain des Fossés assurera également le contrôle pour cette saison. 
 
 
Rapport de la Commission communication (Cf en annexe l’intégralité du rapport) 
 
 
Questions diverses 
 
Site Internet : 
Des difficultés sont rencontrées pour faire vivre le site, il faut que les Clubs fournissent des photos 
globales : lors des compétitions et lors des podiums pour les remises de récompenses. 
 
Point de vigilance : le site du CDAN03 ne fait pas apparaître les classements suite au nouveau 
règlement. Il va falloir demander au prestataire ABC natation de récupérer les résultats des nageurs 
de l’Allier qui vont à des compétitions hors département. 
 
Points d’information : 
 
1°) le CDAN 03 a investi dans du matériel informatique 

 Pour la gestion extranat 

 Pour la gestion des compétitions via ARES 
 
2°) Pour la compétition du 16 décembre 2018, il n’y a pas de remise de coupes pour les relais, 
ces récompenses seront remises le 27 janvier 2019 à Saint Victor. 
 
3°) Lors de cette même compétition, il sera procédé à une sélection de nageurs-ses au regard 
des temps pour la participation au Meeting Jeunes du Grand Châlon à  Châlon sur Saône au mois 
d’avril 2019 selon les modalités suivantes : 

- 2  J1  
- 4 J2 
- 4 J3 

De la même manière pour les filles et les garçons soit 20 sélectionnés. 
 
Il sera procédé de la même manière au mois d’avril pour la participation à la Coupe des 
Départements fin mai. 
 
La sélection effectuée ce 16 décembre 2018, n’est pas définitive pour la saison et les autres 
participations notamment à la coupe des départements. 
 
Une autre sélection interviendra pour la Coupe France Exposito qui se déroulera à la Pentecôte 2019. 
 
Le Président informe d’une prochaine réunion du Comité Directeur au mois de janvier 2019 et les 
points suivants seront notamment abordés : 
 

- Fonctionnement des commissions 
- Création de nouvelles commissions : éthique et Eau libre  



Des commissions instaurées à l’issue des élections qui se sont déroulées il y a 2 ans, ne se sont jamais 
réunies, une réflexion sera menée sur ce sujet. 
 

- Cette semaine, un mail a été adressé par le Président du CDAN 03 à la Fédération Française 
de Natation pour exposer que le département était intéressé pour l’organisation de l’Ice 
Swimming en février 2019 et poser des questions précises quant aux modalités de 
financement, d’organisation de l’épreuve, à ce jour il n’a pas reçu de réponse. Toutefois, sur 
le site de la Fédération Française de Natation, il est noté que ce Championnat de France se 
déroulera à Vichy.  Le CDAN 03 et Vichy Val d’Allier n’ont signé à ce jour aucun engagement. 
Un point sera fait pour le prochain Comité Directeur avec les éléments de réponse de la 
Fédération. 

 
- CNDS : le dispositif existe pour la dernière année, il intervient cette année uniquement pour 

les thématiques suivantes : 

 L’apprentissage 

 Apprendre à nager 

 Plan sport emploi (enveloppe divisée par deux, il n’y a pas eu d’attribution en 2018 pour la 
natation, pour 2019 c’est l’incertitude) 

 Forme santé 

 Quartier difficile (dans l’Allier uniquement la piscine de Cusset est identifiée). 
 

- Le Conseil départemental attribuera en principe une subvention pour le Meeting du 
Bourbonnais, le dossier est en cours de constitution. 

 
 
L’ordre du jour est épuisé, l’Assemblée est clôturée à 12h50. 
 
 
 

 

 

Thierry LEFAURE       Bernadette GARÇON 
Président        Secrétaire générale  
 



CD03 FFN compte de resultats 1718 31-oct-18

Charges Produits

previsionnel 1718 realisé 1718 previsionnel 1718 realisé 1718

Federation 300 Ristourne licences Ligue 7365 6992

Meeting 2 X 250 500

fonctionnement  180 180 CNDS 3200 2000

Site internet 500 492

Frais administratif 1400 971 Conseil departemental 4000 4500

ETD 1250 500

AG 1400 946 engagements CD03 5000 X 3,5 10500 17942

Frais deplacements 1200 859

Representation ligue 1200 1150

Formation 1250 Meeting de Rentrée 1000 X 5 3500 0

Waterpolo 0 200

Natation artistique 0 0 Meeting du bourbonnais 1500 X 5 3500 1609

eau libre 0

vetements 2750 2224

frais bancaires 89 86

Competitions Départementales 3100 3826 conseil départemental Meeting 1250 1000

recompenses frais jurys

Regroupements 6000 3329

Ligue AURA  Coupe des Departements 1500 1500

selection chalon 5000 3133

Conseil Regional AURA 3000 0

Selection Esposito 2500 1529

Divers 500 170

Selection CoupeDep 3800 3015

CREPS stagiaires FC 0 2610

Achat Materiel ARES 6000 0

Sponsor 500

Meeting des alpes (clermont) 2500 4045

Meeting Mutualise part club 4000 3331

Meeting de rentrée 3500 250

retrocession Interets livret 131

sono

recompenses

jury TSHirtRepas

Meeting du bourbonnais 3500 3725

retrocession

recompenses

jury TSHirtRepas

sono

Divers 1750 1126 Divers 300

Mise disposition piscine Mise disposition piscine

Vichy Communauté 3036 Vichy Communauté 0 3036

Montluçon Communaute Montluçon Communaute 0

indemnitées selections 1075

Assurance 296 310

Labelisation 1540

CDOS 200 0

Sous total 49485 38047 sous Total 43115 44821

fonds propres 6370 0

Impotsvalorisation benevoles 6000 3200 Impotsvalorisation benevoles 6000 3200

Excedent exercice 6774

Total 55485 48021 Total 55485 48021



CD03 FFN  Budget previsionnel 2018 2019

Charges Produits

previsionnel1819 previsionnel1819

Federation 680 Ristourne licences Ligue 7500

Meeting 2 X 250

fonctionnement  180 CNDS 2000

Site internet 500

Frais administratif 1000 Conseil departemental 4500

ETD 1000

AG 1400 engagements CD03 5000 X 3,5 17500

Frais deplacements 1000

Representation ligue 1000

Formation 500 Meeting de Rentrée 1000 X 5 5000

Waterpolo 500

Natation artistique 500 Meeting du bourbonnais 1500 X 5 7500

eau libre 500

vetements 2500

frais bancaires 85

Competitions Départementales 7500 conseil départemental Meeting 1000

recompenses frais jurys

Regroupements 4000

Ligue AURA  Coupe des Departements 1500

selection chalon 3000

Conseil Regional AURA 1000

Selection Esposito 2500

Divers 1500

Selection CoupeDep 3400

CREPS stagiaires FC 3810

Achat Materiel ARES 7000

Sponsor 1500

Meeting des alpes (clermont) 2500

Meeting Mutualise part club 0

Meeting de rentrée

retrocession 2000 Interets livret 150

sono 100

recompenses 1200

jury TSHirtRepas 1000

Meeting du bourbonnais

retrocession 3000

recompenses 2200

jury TSHirtRepas 1500

sono 600

Divers 670 Divers 1200

Mise disposition piscine Mise disposition piscine

Vichy Communauté 3200 Vichy Communauté 3200

Montluçon Communaute 4500 Montluçon Communaute 4500

indemnitées selections 1000

Assurance 325

Labelisation 1000



CDOS

Sous total 63360 sous Total 63360

fonds propres 0

Impotsvalorisation benevoles 3200 Impotsvalorisation benevoles 3200

Excedent exercice

Total 66560 Total 66560
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COMMISSION  COMMUNICATION 

 

Rapport du Président 

 

 

     

 

 

Chaque saison, le moment du compte rendu est un moment délicat. Il faut regarder dans le 

rétro pour faire le constat des points qui ont fonctionné et de ceux qui ont moins bien 

marché. Cette introspection difficile reste nécessaire pour mesurer nos actions et définir 

les orientations de travail à développer.  

 

Il faut aussi être juste.  

 

Cette année, nous avons moins bien communiqué en interne et en externe. Les reportages 

photos ont été moins réguliers et moins denses, les communications sur nos évènements 

également moins suivies. (Coupe F Esposito, Coupe des Départements…) Les informations 

avec nos instances fédérales plus lointaines sont moins explicitées. La refonte du site 

internet est un exemple de travail à mener très prochainement car notre version arrive en 

bout de course. Bien-sûr, il y a eu quelques évènements relativement bien couverts, 

malheureusement aucun match de water-polo… Je le regrette.  

 

 Le chantier reste vaste. 

 

 Ce qui donne du sens à nos actions c’est de pouvoir les partager. Les bénévoles des clubs ou 

du comité départemental ne travaillent pas pour la gloire ou la reconnaissance mais pour le 

plaisir de faire vivre la Natation comme une activité riche en valeurs individuelles et 

collectives. 

 

Aussi, il est peut-être temps de renforcer cette commission communication car elle ne peut 

pas être le fruit d’une action isolée. Elle a besoin de transversalité vers toutes les 

disciplines, de mixité, de plumes, de renouvellement sûrement. 

 

 

Laurent ROBIN 

 

 

 

 

                                    

 


